
Le territoire de 
Plaine Commune, 
en Seine-Saint-Denis, 
est emblématique 
du rôle innovant et 
dynamisant de l’ESS 
dans les quartiers les 
moins favorisés.

Patrick 
Vassallo

Adjoint au maire 
de Saint-Denis, 

conseiller territorial 
délégué à Plaine 

Commune.

De fait, la dynamique de rénovation urbaine 
de Plaine Commune est importante : en 2014, 
plus de 40 % du territoire a fait l’objet de pro-
jets d’aménagement, dont les 24 portés par 
l’Anru (1) constituent la colonne vertébrale. 
Le contrat territorial de rénovation urbaine 
(CTRU) représente un investissement financier 
d’1,6 milliard d’euros assumé par les collecti-
vités, l’État et les bailleurs sociaux.

En accompagnement de ce processus, les 
acteurs de la politique de la 
ville ont mené neuf contrats 
urbains de cohésion sociale 
(Cucs) communaux et le Cucs 
communautaire.

Proximité
Mais, dans un contexte où 
70 % de la population relève 
de la « politique de la ville » 
(soit 260 000 habitants), on 
observe une persistance de 
la précarité sociale, un tissu 
urbain très marqué par les 
grands ensembles collectifs et d’importantes 
concentrations d’habitat dégradé, une ina-
déquation croissante entre offre et demande 
d’emploi sur le territoire, un phénomène 
de décrochage scolaire important et, plus 
généralement, un ressenti ambivalent des 
habitants vis-à-vis de leur territoire, entre 
attachement fort et sentiment de relégation 
et d’insécurité.

L’ESS porte 
l’ambition 

d’activités liées 
aux compétences 
et aux savoir-faire 
des « experts du 

quotidien ».

(1) Agence nationale 
pour la rénovation 

urbaine.
(2) Disponible sur 

rtes.fr

U
ne large part des structures 
de l’ESS sont nées dans les 
sillons de la politique de la 
ville, des « quartiers en dif-
ficulté », de la rénovation 
urbaine, bref, d’un besoin de 

« cohésion sociale ». L’établissement public 
territorial Plaine Commune (regroupant les 
neuf communes de l’arrondissement de Saint-
Denis) en est un exemple. Sa croissance démo-
graphique témoigne de son dynamisme. Selon 
l’Insee, le nombre d’habitants a crû d’1,2 % 
en moyenne par an entre 2006 et 2011, contre 
0,5 % à l’échelle régionale. La population est 
jeune : en 2011, les moins de 30 ans représen-
taient plus de 45 % de la population. Autre 
atout de taille, la diversité de la population : 
30 % des habitants sont de nationalité étran-
gère, ce qui confirme la tradition d’accueil 
de Plaine Commune, où cohabitent plus de 
130 nationalités.

En parallèle, Plaine Commune a vu sa vita-
lité économique se déployer largement. La 
croissance annuelle du nombre d’emplois s’est 
élevée à 6 % entre 2006 et 2011, contre 0,5 % 
en Île-de-France. Et la vocation universitaire 
de ce territoire constitue un atout supplé-
mentaire. Mais sa trajectoire ascendante n’a 
qu’insuffisamment bénéficié aux habitants. Si 
des actions en matière de politique de la ville 
ont été réalisées, principalement en rénovation 
urbaine, des efforts restent à poursuivre dans 
le champ de la cohésion sociale.

On compte à  Pla ine Commune 
30 000 emplois de plus qu’il y a dix ans. 
Cette augmentation a bénéficié avant tout 
au secteur tertiaire et au BTP. De manière 
générale, la population active de ce territoire 
est vulnérable face à l’emploi. Il n’y a pas assez 
d’offres de formation. Pour une large part, 
les cultures professionnelles de ces nouveaux 
emplois sont dissonantes avec les cultures et 
savoir-faire vernaculaires.

L’ESS est très présente 
sur le territoire : elle y est le 
premier créateur d’emplois et 
« pèse » aujourd’hui près de 
800 entreprises, associations 
comprises, et 9 000 salariés.

Au-delà de Plaine Com-
mune, avec ses particularités, 
les travaux portés notamment 
par le Réseau des collectivi-
tés territoriales pour une 
économie solidaire (RTES) 
indiquent l’importance de 
la mobilisation de l’ESS au 

niveau national, au regard de la cohésion 
sociale. Dans ces quartiers comme en milieu 
rural, l’ESS répond par l’innovation à des 
besoins sociaux et territoriaux de proximité. 
Elle porte l’ambition d’activités intimement 
liées aux compétences et aux savoir-faire des 
« experts du quotidien », des activités que le 
secteur « classique » ne veut pas développer, 
des entreprises soutenues par le besoin de 

Cohésion sociale :  
réparer  

ou trans-
former ?

Construction de l’armature 
en bois d’un éco-bâtiment 

à Montreuil (93).
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Christiane Bouchart 
Vice-présidente 

de Lille Métropole, 
chargée du 

développement 
durable.

« respectabilité sociale » du capitalisme et des 
entreprises locales plutôt alternatives.

À une vision lointaine, complexe et désin-
carnée de l’économie, à la marchandisation 
galopante, l’ESS oppose une réalité locale, 
concrète et équitable. Elle est durablement 
ancrée dans les territoires et le quotidien. Pro-
tection de l’environnement, santé, banque, 
sport, assurance, tourisme, enseignement, 
aide à domicile, numérique, culture… Qua-
siment tous les secteurs d’activité sont pré-
sents au sein de l’ESS. Toutes ces activités 
produisent du commun, du lien social, en 
particulier dans ces quartiers populaires, et 
l’ESS permet de répondre à des désirs indivi-
duels de travailler autrement. 

Priorité à l’humain
Quelques progrès sont possibles et souhai-
tables : améliorer la connaissance de l’ESS 
dans les quartiers prioritaires pour agir plus 
et mieux ; créer de l’activité dans les quar-
tiers par un « choc coopératif » et le déve-
loppement des clauses d’insertion ; améliorer 
l’écothermie des logements, qui ne suffit pas 
si nous ne modifions pas avec les intéressés le 
contenu, « l’âme » de leur habitat ; soutenir la 
généralisation des clauses d’insertion à tous 
les marchés publics, notamment ceux mis en 
œuvre dans le cadre d’opérations de renouvel-
lement urbain ; favoriser l’accès des jeunes des 
quartiers en difficulté aux emplois de l’ESS ; 
développer l’entrepreneuriat et l’innovation 
sociale dans ces quartiers ; consolider et 
soutenir l’émergence de pôles territoriaux 
de coopération économique (PTCE) dans les 
quartiers prioritaires de la ville (QPV).

Comme élus, nous avons un devoir de 
réparation, une obligation d’engagement 
social ! Les acteurs et actrices de l’ESS sont 
historiquement engagés dans les quartiers, 
souvent innovants et fortement adaptés aux 
spécificités territoriales, en particulier des 
QPV. Le délitement social ainsi que l’ultra-pré-
carisation du travail et de l’emploi appellent 
à valoriser l’ESS comme levier prioritaire du 
développement social et économique dans 
les territoires les plus en difficulté.

Les travaux menés par le RTES avec l’ap-
pui du Commissariat général à l’égalité des 
territoires (CGET), en 2015 et 2016, sur les 
liens entre les politiques publiques de l’ESS 
et de la Ville ont conduit à une rencontre en 
décembre 2015 à Plaine Commune et à la 
publication du guide Politique de la ville et 
ESS. Initiatives, analyses et éclairages (2). 
Il en ressort clairement que la construction 
dans un quartier ou un pays rural d’un 
« équilibre » entre activités, habitats et équi-
pements est stimulé par la vivacité d’activités 
de l’ESS qui animent le lieu, solidarisent les 
habitants et apportent « de la vie ». Parce 
que l’ESS ne peut persister sans cet ancrage 
territorial et humain, sa présence est un vrai 
facteur dynamique. Nous avons besoin d’une 
inventivité et d’une détermination assumées 
si nous voulons donner à la cohésion sociale 
non pas le sens d’une police, mais d’une prio-
rité à l’humain. a

« Créer des éco-
systèmes locaux »
L’ESS est un partenaire naturel des élus dans 
les territoires, estime Christiane Bouchart.

B iocarburants, ressourceries, initiatives 
d’alimentation durable… À Lille, les 
occasions pour les pouvoirs publics de 

travailler avec l’ESS pour favoriser la cohé-
sion économique et sociale ne manquent pas, 
explique Christiane Bouchart.

À vos yeux, quelle part a l’ESS dans la cohé-
sion économique et sociale des territoires ?
Christiane Bouchart : L’ESS est une économie 
à part entière qui s’inscrit dans le développe-
ment local, une économie de proximité qui 
cherche à répondre aux besoins du territoire. 
Elle est un partenaire naturel pour les élus que 
nous sommes. C’est une démarche de dévelop-
pement durable construite à partir de pratiques 
de terrain au service de finalités sociales et 

environnementales. Elle prône la 
coopération, la mutualisation des 
moyens et le développement du 
lien social. Elle est une école de la 
démocratie et assure une véritable 
cohésion économique et sociale. 
Je pourrais citer bien des initia-
tives dans les quartiers « politique 

de la ville » autour de l’alimentation durable 
ou de la transition énergétique, ou encore les 
pôles territoriaux de coopération économique 
(PTCE), qui favorisent mutualisation et coopé-
ration entre les acteurs économiques, le monde 
de la recherche et les universités.

Vis-à-vis de l’ESS, comment les élus gèrent-
ils l’explosion des besoins et la raréfaction 
des ressources ?
L’ESS possède une réelle capacité d’innova-
tion. Les politiques publiques d’ESS sont là 
pour créer les écosystèmes locaux favorables 
à la création et au développement d’initiatives 
prenant en compte cette raréfaction des res-
sources. Ainsi, Gecco crée à partir d’huile de 
friture un biocarburant que la ville de Lille 
utilise notamment dans un bus scolaire. 
Des associations autour du zéro déchet, des 
« repair-cafés » ou des ressourceries génèrent 
réemploi, lien social et moindres dépenses.

En quoi l’ESS peut-elle constituer les bases 
d’une alternative sociale et démocratique ?
L’ESS contient dans ses gènes la démocra-
tie, la participation des producteurs, des 
citoyens, des bénévoles, des usagers… Elle 
engage l’élu à avoir un nouveau positionne-
ment : concevoir, consulter, décider, mettre en 
œuvre, évaluer autrement. Les partenariats 
entre les collectivités et l’ESS sont une clé pour 
répondre aux grands défis contemporains, 
poser les bases d’une alternative sociale et 
démocratique.
Cela se traduit par la coconstruction de 
politiques publiques, au travers des modes 
de contractualisation. Il s’agit de sortir des 
logiques de mise en concurrence des acteurs : 
les collectivités locales doivent revoir la façon 
dont elles contractualisent, privilégier les sub-
ventions de long terme aux marchés publics 
via des conventions pluriannuelles, intégrer 
des logiques de coopération. Dans les Scic, 
l’entrée au capital de la collectivité permet 
d’appréhender différemment l’organisation 
et le développement économique local.
Nous, élus, devons reconnaître la capacité 
des initiatives de l’ESS à produire de l’inté-
rêt général, reconnaître ses acteurs comme 
des interlocuteurs pour travailler sur les 
enjeux territoriaux et penser son évolution. 
Nous avons un rôle d’animation des dyna-
miques territoriales : médiation, mise en lien 
des acteurs et développement de nouvelles 
activités et services. Nous devons repenser 
l’organisation interne des collectivités terri-
toriales vers plus de transversalité, sortir du 
fonctionnement « en silo » [compartimenté 
par spécialisation, NDLR] pour penser des 
politiques dans une vision globale, au service 
du territoire. a

Il s’agit de sortir des 
logiques de mise 
en concurrence 

des acteurs.

ERI


C
 P

IERM



O

N
T/

a
fp



Propos recueillis par

Jean-Philippe 
Milésy

D
R

ALAIN



 J

O
C

AR


D
/a

fp


Gecco crée du 
biocarburant 

à partir d’huile 
de friture.

29

P
o
lit

is
 H

S
 6

9
 f

év
ri

er
 /

 m
ar

s 
20

19


